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Lettre adressée le 16 juillet 1956 par le Directeur g~néral 
du-BIT au Secrétaire général 

Le 16 juillet 1956 

Monsieur le Secrétaire général, 

Men représentant à la septième session du Comité mixte de la Caisse commune 

des pensions du personnel des Nations Unies (New-York, mars/avril 1956), m'a 

informé de la décision prise par le Comité, à la sui te d 1 un vote majori te.ire, au 

sujet d'une proposition émanant de vous et aux termes de laquelle le capital de 

la Caisse commune pourrait être utilisé pour l'octroi au.>;: participants de prêts au 

logement par l'entremise de l'organisation qui les emploie. 

Je crois savoir qu'à la suite de la décision du Comité, cette proposition -

dont le texte n'avait pas été distribué, du moins au BIT, avant l'ouverture de la 

session - sera soumise au Comité des placements et que, si ce dernier rend un avis 

favorable, le Comité permanent du Comité mixte de la Caisse pourra, en vertu des 

pouvoirs spéciaux qui lui ont été conférés, proposer à l'Assemblée générale un 

amendement à l'article XXXII des statuts de la Caisse qui permettrait aux 

participants de garantir les prêts au logement en cédant leurs droits à prestation. 

En ce qui me concerne, j'éprouve la plus grande inquiétude à l'égard de la 

position prise par le Comité mixte. A la vérité, dès que le Comité a examiné cette 

question, mes représentants, ainsi que ceux de la Conférence internationale du 

Travail, ont constamment défendu les deux principes fondamentaux suivants: 

1. Les fonds co!lfiés à la Caisse ne devraient pas être utilisés pour d'autres 

placements que ceux qui peuvent être j)romptement réalisés au cas où la 

Caisse aurait soudainement à faire face à ses obligations envers les 

pensionnés ou les participants, comme cela s'est produit en 1939/1940 
pour la Caisse des pensions du personnel de la Société des Nations. 

2. Les participants ne devraient pas êtr(~ autorisés à céder, hypothéquer 

ou engager de quelque manière que ce soit et à quelque fin que ce soit 

une partie quelconque des droits aux :Prestations que leu:c reconnaissent 

les statuts de la Caisse(d'où découlent bien entendu les droits des 

personnes qui sont à leur charge). 

; ... 
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Il est Vl'ai gue di ve:;_·ses Caisses nati.ona.les de sé;:!uri té sociale investissent 

actuellement une pa:r:tic de letlrs avoirs dans des logements, sous une forme ou sous 

autre. C'est le cas notarrunent de certains :pays d' Amé:cique latine cow1e le Brésil, 

le Chili, l'Jl~gu':~teur et le Me:;:iq•__;_e, et, avant la e:uerre, de certaines caisses de 

sécul'i té sociale d 1 Europe centruJ.e, en 'lcliécr)slo\'u.quie et en Allemagne par 

exemple. Deux néthodes sont :po,:si0lcs: l'orcmüslile de sécurité sociale :participe 

lui-mêLle à la constnJ.ction de logements, ou il col_labore avec d'autres institutions 

:publiques s' j_ntéressant aux qt:estior;.s de logement. lviuis il conviont de faire 

observer qu' j_l existe des différences ir::1partontcs entre 1 1 action è.e ces caissr;s de 

sécm·i té sociale dans le dom::::.inc du logement et lee proposl tian examiw6e par le 

Cami té mixte de la Caisse corr:mune des 1)ensi.ons. 

Les caisses de sécm·i té sodaJ.e en question ou bien ont elles-mêmes fait 

construire des logements et les possèdent en toute :propriété, ou bien ont prêté 

des fonds aux salariés moyennant tme hypothèque qu.i donne au pr@teur le droit de 

prendre possession de l'inunenble, si l'emprunteur fait défaut. Au contrai.re, la 

1;ro:posi ti on envisagée 1 ci :>:'cviend.re.i t à octroyer un :prêt personnel aux acheteurs 

de maisons pvur lem· pennettre de faire le ve:cselnent initial. Les intéressés 

:pourraient probablemcmt obtenir èles établ:lssem(~:1ts de crédit ordinaires des pays 

où ils résident un rrêt hypothécaire normal correspondant au solde du prix 

d'achat. 

Les fonc1s <:le la Caisse ô.cs :pensions seraient donc utilisés exclusivement 

:pour les catégories de prêtr:; imrilobil:iers qui sont 1es :plus aléatoires, et qLe 

les établissem:.:mts de crédit ordj.m1ires rei'use;1t de consenti.r. De J:.Üus, les 

délais de remboursement envisat;és pourru:i.ent attej_ndre dlx ans. Si un em})runteur 

a acheté à un prix excessif une }:;ropri.été surévaluée et s'il ne :peut ensui te faire 

face à ses oblications, la l.iquidnt:ion forcée de la :propr:i.été à un :prix réè_uit 

permettra peut-êtl~e de rel.liooursc:.:· les :prêts hypothécaires mais non le -,rers::ment 

initial fin:J.ncé par 1.Ul prêt perr:onncl de la Ca5 SSG clcs r;en::>ions. Cette clern~~ère 

mise de fonds pourrait ainsi se trouver entièrement perdue. En d'autres termes, 

les prêts destinés à régler tm versement initial, qui sont essentiellement des 

:prêts :personnels, cons ti tue:1.t vn invest:Lssement beaucoup :plus hasardeux et 

aléatoire que les opérations irr:u:;~Jbilières des caiGses nationales de sé~;ur.i té 

sociaJ.e. 

j ... 
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On notera qu'en 1938un Comité d'experts de l'OIT, qui a établi les principes 

fondamentaux devant .régir le placement des fonds des organismes d'assurances 

sociales, a insisté sur la nécessité d'obtenir une première hypothèque lorsque 

les fonds sont directement prêtés av propriétaire immobilier. 

Il y a lieu d~ noter en outre que la Caisse des pensions d.es Nations Unies 

est plus proche, par sa structure financi~re et technique, d'-une caisse privée que 

d'une caisse nationale. Contrairement aux caisses de sécurité sociale citées plus 

haut, il ne s'agit pas d'une institution créée pa.r un Etat en vue d'y affilier 

obligatoirement tout un secteur de la population active du pays. On peut fort bien 

concevoir que, dans des cas de ce cenre, l'Etat cherche à lier la sécurité sociale 

à la réalisation d'autres plans sociaux dont l'objet est d'élever le niveau de vie 

de la pop1..üation. L'Etat crée U..'l.e ca.isse de sécurité sociale dans le cadre de sa 

politique nationale et peut, s'il le juee bon, s'efforcer de la gérer de manière à 

seconder d'autres entreprises telle que sa politique du logement. De plus, l'Etat 

a toujours la possibilité d'utiliser l'irr.pôt pour venir en aide à la caisse de 

sécurité sociale si celle-ci connaît des difficultés financières. 

Le système des pensi.ons des Nations Unies an contraire est un système 

autonome à partic:Lpation restreinte et il n 1 est pas garanti par le pouvoir ill:Lmi té 

de taxation de l'Etat. De plus, on ne saurait lui attri.buer des objectifs "sociaux" 

autres que celui de garantir ses participants contre les risques de vieillesse, 

d'invalidité et de décès. C'est donc à tort que l'on chercherait une analogie entre 

sa politique de placement et l'action des caisses nationales de sécurité sociale 

en faveur d1.1. logement. 

L'OIT, en conseillant les gouve:cnements sur leur progrB.lmne de sécurité sociale, 

a toujours insisté sur le fait que lr;;s prestations prévues par la sécurité sociale 

doivent représenter un droit absolu dont le bénéfidaire peut toujours se 

prévaloir lorsque SUl'Viennent les circonstances contre lesquelles il s'est assm~é. 

En d'autres tel~mes, l'OIT est attaché au principe de l'inali.énabilité du droit à 

prestation de la part du. bénéficiaire éventuel, quelles que soient les circons

tances. L'expéri0nce a prouvé qu'il était indispensable d'interdire la cession 

des droits à prestatton afin de protéger l,es asstŒés qu:i pourraient, peut-être par 

imprévoyance, y renoncer p!'ématlr'ément. Une caisse de pensions ne peut garantir 

une entière séctu·i té de revenus s'il existe des Msposi tions qui permettent à ses 

; ... 
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membres de céder, même partiellc;ment, leurs droits. La proposition que nous 

examinons est donc en contradiction avec l'un des grands principes de la sécurité 

sociale) principe admis depuj.s longtemps. 

Il est 1.111 autre point de la proposition qu:i. appelle une remat·que: les 

garanties d.e rembou:;:·sement que dev.cont donner les em_pr1mtenrs seront fournies non 

à la Caj.sse dc;s pensions elle-m@me, mais à des tiers. On ne saurait voir dans cette 

partj.e de la proposition un moyen en soi d 1 accroître la sécu.ri té de la Caisse en ce 

qui concerne les prêts qu 1 elle consentj_réü t. E:n rèr:;le r:;énérale, on n 1 es ti me 

d'ailleurs pas que le fait de consentir des prêts aux t:::rnployeu.rs de ses participants 

soit pour u.ne ca-Ls se de pensions privée 1.me saine opération. 

Enfin, si j'ai noté qu'ac;x te::.'mes de l.a pruposj~Uon, chaque organisation 

affiliée demeurera:i t libre de faire bénéficl.er ou non son personnel des dispositions 

re la ti ves au.'<: prêts, il est à c;:aindre néa.mnoins qne la réalisation d 1 un tel projet 

ne donne lieu à de craves difficultés avec les fonctionnaires d' illlC institut ion qui 

:cefuserai t à son personnel la possibiU té d 1 emprunter alors que les participants à 

la Caisse ~ormnu11e des :pensions du personnel, em};lloyés par d 1 autres organisations, 

pourra:Lent en bénéficier. 

Pour toutes ces raisons, ,je verrais avec une tr\?;s grande appréhens:i.on 

1' adoption d 1 un principe qui ferait des prêts un élér.:tent d.e la poli tique de 

placement de la Caisse et l'adoption d.cs disposi timw qui en clécoulent. 

J'ai pensé que l' ex:pér:i.ence et la responsabilité pa1'tic1.ùières cle 1' Orl' en 

matière de sécurité socj_ale rtl' o.utorisaient à attirer votre attention personnelle 

sur cette question. 

Veuillez agréer, etc. 

Ivl. De,g Hammarskjold 
Secrétaire :..;énéral cie 

l'Organisation des Nations Un.Les 
Organisation des Nations Unies 
L~2nd Street 
New York 17, N.Y. 

C' • ' • D' -· d A '1C)RSD olgne • av.L • J.· • ..::. 
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Lettre adressée le 22 octobre 1956 par le Secrétaire général 
au Directeur géné:r'al du BIT · 

Monsieur le Directeur général, 

Je regrette de n'avoir pu répondre plus tôt aux questicns que vous avez 

soulevées dans votre lettre du 16 Juillet 1956, au sujet de la proposition tendant 

à utiliser une partie du capital de la Caisse commune des pensions du personnel des 

Nations Unies pour accorder des prêts au logement aux fonctionnaires, par l'inter

médiaire de l'organisation qui les emploie, proposition ~ui a été faite sur mon 

initiative. Je vois qu'en accusant réception de votre lettre, le Directeur de mon 

Cabinet vous a fait part de mon intention d'étudier soigneusement ies questions que 

vous avez soulevées et de vous faire connaître mes vues à leur sujet le plus tôt 

possible. Malheureusement, ce n'est que tout récemment que j'ai pu réexaminer, à la 

lumière de vos observations, le plan qui avait été soumis dans le courant de l'année 

au Comité mixte, puis au Comité des placements, et dont je me sens tenu de recom

mander l'adoption à l'Assemblée générale, maintenant que ees deux organismes l'ont 

approuvé. 

Les principales objections que vous formulez et les craintes que vous exprimez 

semblent dues, dans une large mesure, au fait que vos représentants au Comité 

mixte n 1ont peut-être p'ls bien compris quels étaient exactement la nature et les 

buts des propositions de l'ONU. J'espère donc qu'un nouvel examen de ces propos!~ 

tiens, qui figurent dans le projet de rapport que je compte soumettre à la 

Cinquième Commission de l'Assemblée générale, à la prochaine session, et dont un 

exemplaire est joint à la présente lettre, vous convaincra que la position adoptée 

par le Comité mixte ne peut valablement donner lieu à de sérieuses inquiétudes. Je 

voudrais cependant m'efforcer de vous rassurer complètement en vous communiquant les 

observations complémentaires suivantes. 

Tout d 1abord, la sécurité du capital de la Caisse des pensions 'et la possibi

lité pour les fonctionnaires de céder tout ou partie de leurs droits aux prestations 

de la Caisse sont évidemment des questions d'importance primordiale et elles sont, 

je crois, implicitement reconnues comme telles dans la proposition que j 1ai présentée 

au Comité mixte. Il en a toujours été tenu compte, pendant les deux années où la 

possibilité d'utiliser les fonds de la Caisse des pensions pour l'octroi aux 

fonctionnaires de prêts au logement a été étudiée par le Secrétariat, par le Comité 

; ... 
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mixte lui-même et per le Comit~ des placements. Etànt donné 1 ,.importance que 

j'attache à vos Vues sur ce point, il m'a paru indispensable, avant de répondre à 

votre lettre, d 1examiner à nouveau trés soigneusement nos propositions, avec tous 

ceux qui s 1y iirliéressent sur le plan admÜ:tistratif, pou~ mè convaincre de leur 

valeur·et de leur bien-fondé. 

Pour ce qui est de la première question, celle de la sécurité et de la'liqui

dit~ du· capitBl. de la CalMe, vous comprendrez qu'en ma qualité d'Administrateur des 

avoirs de laCaisse, je m1en préoccupe tout spécialement. J 1ai d'ailleurs déclaré 

dans la communication que j 1éi adressée au Comité mixte à sa dèrnière session: 
. . . 

11Quel que soit le système de prêts envisagé, il va de soi qu'il doit d'abord être 

conçu de fa:çon à sauvegarder la sécurité du capital et des revenus ·de ia Caisse des 

pensions." Je suis convaincu que lzs conditions dans lesquelles les prêts seraient 

accordés, qui sont exposées dans le document présenté au Comité mixte et dans le 

projet de rapport de la Cin'luième Commission, répondent pleinèment à ces exigences. 

Ces conditions sont les suivantes 

i) L'emprunteur cèderait au prêteur ses droits à prestation de départ, 

et ne pourrait recevoir un prêt ~upérieur è ladite prestation; 

ii) L'emprunteur ferait verser au prêteur une fraction de son traitement 

pour rembourser l'emprunt, intérêt et principal; 

iii) L'emprunteur souscrirait, moyennant le versement d 1une prinÎe unique, 

·me ·assurance temporaire d~gresdve eontre les risques de décès 6u 

d'invalidité (ou une assurance de couverture équivalente) destinée à 

coUvrir le ·solde ·non remboursé du principal ·et: à en 'garantir le rem

boursement, même lorsque la pension est versée sous ·forme de pension 

de veuve ou d 1ènfant; 

iv) L'organisation affiliée garantirait le remboursement des'prêts 

g_u'elle consentirait à ses fonctionnaires; 

v) · Les autres candi tians cdn.cernant le montant' ~naximum et la durée des 

prêts individuels, ainsi' que le remboursement intégral des prêts un 

certain nombre d 1 fu~nées avant l'âge règlementaire de la retraite, 

etc· ••• 

En ce qui concerne la liquidité des avoirs de la Caisse - c 1est-ê.-dire la 

f>'1?>st_"Dil:l-t-.~ d.e ~~lit;er l.es -ple.~emcnt.P. -eri ~as d'urgence - je crois. que l'on dispop,e 
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de toutes les garanties du fait que la Caisse co~sentirait des prêts aux organi

sations affili~es, contre garantie de remboursement par ces dernières. Je ne veux 

pas m'attarder à ce qui arriverait dan~ le cas hypothétique où il faudrait liquider 

immédiatement tout le portefeuille de la Caisse, mais je tiens à souligner que le 

produit d'une telle liquidation, d~pendrait naturellement des conditi~ns du marché 

à ce moment là. 
A ce propos, il semblerait que l'inquiétude que vous exprimez dans votre lettre 

provient surtout du fait que,à votre avis,les fonds de la Caisse "seraient donc 

utilisés exclusivement pour les catégories de prêts immobiliers qui sont les plus 

aléatoires et que les établissements de crédit ordinaires refusent de consentir"; 

et que "si un emprunte ut a acheté à un prix excessif une propriété surévaluée et 

s'il ne peut ensuite faire face à ses obligations, la liquidation forcée de la 

propriété à un prix réduit permettra peut-être de rembourser les prêts hypothécaires 

mais non le versement initial financé par un prêt personnel de la Caisse des 

pensions. Cette dernière mise de fonds pourrait ainsi se trouver entièrement 

perdue." 

Il ressort clairement, je ltespère, de ce que j 1ai dit, que cette hypothèse 

n'est pas fond~e. Il est vrai, en effet, que les prêta seraient accordés aux 

f0nctionnaires à seule fin de leur permettre d'acquérir un logement permanent, mais 

il n'en résulte pas, et ce n'est certainement pas notre intention, que la Caisse des 

pensions ou l'organisation prêteuse participent, directement ou indirectement, à des 

opérations immobilières qui sont certainement aléatoires. Du point de vue de l'or

ganisation prêteuse, le prêt est garanti par la portion du salaire affectée au 

remboursement, l'assurance que l'emprunteur doit souscrire pour couvrir le solde nnn 

remboursé du prêt et la valeur de son éventuelle prestation de départ; la garantie 

n'est nullement constituée par la part du fonctionnaire dans le bien immobilier que 

le prêt l'a aidé à acheter. 

Certes, on peut reconnaître - comme je l 1a1 fait moi-même quand je me suis 

adressé au Comité mixte et à ltAssemblée générale - que les autorités charg~es de 

se prononcer sur les demandes de prêt devraient veiller, dans toute la mesure 

possib~e, à ee que les empruateurs n'assument pas des obligations trop lourdes. 

Mais c'est ~à une tâche qui incombe à l'organisation prêteuse dont le seu~ souci doit 

être, en l'espèce, d'agir dans ~'int~rêt du fonctionnaire et pour sa protection, 
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Au reste, il convient de ne pas oublier qu 1à New-York tout su moins, en raison du 

montant exagérément élevé des loyers, un nombre ·assez considérable de foncticnnulres 

se trouve déjà dans une situation que l'adoption des mesures que jtai proposées, 

à condition bien entendu qu'elles soient mises en oeuvre avec prudence, pourrait 

contribuer à améliorer sensiblement. 

Il va de soi que le Comité des placements s'est demandé si les prêts consenti~ 

par la Caisse des pensions aux organisations affiliées, au moyen desquels lesdites 

organisations consentiraient à leur tour dea prêts à leurs fonctionnaires, pouvaient 

être considé'rés comme des placements au sens des statuts de la Caisse. Ce Comité 

a répondu par l'affirmative, à conditicn que ces prêts soient libellés et rembour

sables en dollars des Etats-U~is; il a recommandé, en outre, de fixer le plafond 

des avances à un million de dollars au début. Tout comme le Comité mixte, J'acc,..,rde 

le plus grand prix à l'avis du Comité des placements, en ce qui concerne le 

placement des avoirs de la Caisse et je n'aurais certainement pas inç;isté si le 

Comité avait estimé que le. proposition pouvait présenter des inconvénients pratiques 

du point de vue de la stabilit~ de la Caisse. 
~~ 

J'attache éGalement le. plus grande importance à le. deuxième question que vous 

soulevez dans votre lettre - le point de savoir si l'on peut autoriser un parti

cipant à cé'der tout ou partie de ses droits. Comme a dû vous l'indiquer le repré

sentant de· votre Organisation, le Comité mixte a exam:.l.né cette questicn de manière 

assez approfondie et A approuvé le plan que je lui e.vais·spumis à une forte maja

ri té. Malgré 1 1 e.ppu:t de cette majorité, je n 1 irais pa.s plus avant si j 11'lva1s 

l'impression q,ue ma proposition allait à. l'encontre du principe que vous mentionnez 

selon leq,uel 1 1 assuré ne devrait pas être autorisé à r·enoncer à ses droits préma

turément et peut-être par imprévoyance. 

nes di vergences d 1 opinions peuvent certes se man:lfester sur le. question .de 

savoir si ma proposition viole ou non ce principe; i~ n'en reste pas moins qu 1à 

mon avis deux facteurs essentiels sont à prendre en considération 

a) Le. cession porte non sur le droit à pension mais sur le droit à la 

prestation de départ; 

b) Les pensions versées ~la veuve et aux en~ants et la pension invalidité 

ne sont pas diminuées car l'assurance que l'emprunteur aurait ê. souscrire 

couvre le remboursement du prêt. 
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Le dernier point n'appelle aucune explicati~~ cemplémentaire. Quant au premier, 

il est prévu gue les prêts devraient être remboursés bien Event l'âge réglementaire 

de la retraite; le droit de l'emprunteur à une pension de retraite ne serait donc 

nullemenc compromis. La cession porte uniquement sur la prestation de d~part. 
' 

D'après l'article X des statuts de ln Caiase, le participant qui cesse d'appartenir 

au personnel d'une organisation affili~e a le droit de demander le versement de la 

prestation de départ qui lui est due à la cessation de ses fonctions sous la forme 

d'une somme en capital; ni la Caisse ni l'organisation affiliée dont il faisait 

partie ne peuvent protéger ni lui ni sa famille, contre une utilisation inconsidérée 

de la prestation ainsi versée. Dans ces conditions, Je ne suis pas sûr que la 

prestation de départ présente ~n caractère social tel que le principe dont vou~ 

faites mention doive lui être appliqué. 

Voua ne doutez pas, J'en suis certain, que la proposition dont j 1ai saisi le 

Comité mixte à la dernière session n 1a pAs été mise au point, ces dernières années, 

sans beaucoup de réflexion et sans un examen approfondi des questions que vous avez 

soulevées dans votre lettre. Nous avons eu pour souci d'élaborer un plan gui 

permettra, dans une certaine mesure, de résoudre les difficultés auxquelles le 

personnel doit faire face à New-York et gui aura également cet AY~tage de 

stappliquer, plus généralement, au personnel de l'Organisati~n des Nations Unies ou 

des institutions spécialisées en poste dans d'autres lieux d 1affectation oü se 

posent des problèmes analogues. 

Veuillez agréer ••• 

~~. l'lavid A. Morse, 
Directeur général du 

Bureau international du Travail, 
154 rue de Lausanne, 
Genève, Suisse. 

Le Secrétaire général 
Signé : Dag Hammarskjëld 




